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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL ':ha./'ar, 1. 30 AVR. 1970Lr N PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi relative à la répression des opérations
usura1res et aux taux d'intér~t et abrogeant et rempla-
çant l'article 541 du code des obligations civiles et
commerciales.

Je vous serais obligé de bien vouloir sou-
mettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale.

surance l'as-

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

DAKAR---------
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
'.

N° 10 - 4 8 8 !PM.SGG.SL

y=) E CRE T
ordonnant la urésentation à lfAssemblée
nationale d'un projet de loi relatif à
la répression des opérations usuraires
et aux taux diintérêt et abrogeant et rem-
plaçant l'article 541 du code des obliga-
tions civiles et co~nerciales

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, .. /" ..:'
./

vu la Constitution

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé
au présent décret? sera présenté à l'Assemblée nationale
par le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, charGé
des relations avec les assemblées, qui est chargé d'en
exposer les motifs et dVen soutenir la discussion.

Article 2.- Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice,
chargé des relations avec les assemblées , est chargé de
lVexécution du présent décret.!.

Fai t à Dakar, le 30 Avril 1970

Léopold Sédar SENGHOR
Par le Président de la R8publique

Le Premier LTinistre A(~
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Abdou DIOUF //

Le Garde des Sceaux, Kinistre de la
Justice, chargé des relations avec

les assemblées

~
,:/",('(r

. ~ \,""'"\-,
'. '. .

Abdour&~' OP
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REPUBLIQUE DU SENEGAL---------------------
28/4/70

mINISTERE DE LA JUSTICE

PROJET DE LOI relative à la repression dos opérations
usuraires et aux taux d'intérêts, et abrogeant et
rmmplaçant l'article 541 du Code des obligations
civiles et commerciales.-

EXPOSE DES mOTIFS

L'usure étant la stipulation d'un intérêt abusif par le
prêteur, il importe que les dispositions fixànt les taux d1intérêt et
celles qui organisant la répression de l'usure soient en harmonie. Il est
encore pr6férable que toutes 8es dispositions figurent dans le même tex-
te et tel était le cas jusqu'à la mise en vigueur du Code des olligations
civiles et commerciales (2e partie - contrats spéciaux).

En effet, jusqu'au 1er Janvier 1967 le décret de 22
Septembre 1935 était applicable à l'ensemble de ces matières. Or les
articles 541 et 542 du Code précité ont implicitement abrogé les articles
2 et 3 de ce décret relatifs à la sanction civile de l'usure et au taux
maximum de l'intérêt conventionnel en matière commerciale. Il en résulte
que le taux maximum d'inté18t" conventionnel uniformément fixé à 8% l'an
par l'article 541 du Code ne correspond plus à la définition donnée par
l'article 3 du décret, alors que l'incrimination de l'usuro en matière co-
mmercile est toujours énoncée par liarticle 4 du décret de 1935 en fonction
de cette définition périmée. En vertu du principe d'interprétation stricte (
des lois p6nales, il est impossible d'exercer des poursuitos pénales
lorsque l'intérêt conventionnsl dépasse 8% en matière commorciale puisque
le délit d'usure est réprimé par l'article 4 du décrdt de 1935 par
référence à un taux autrement défini quoiqu'abrogé : l'amalgame n'étant
donc pas admis sur le plan pénal à défaut de disposition expresse, des
peines existent contre le délit d'usure en matière commerciale mais ce
délit n'a plus d'existence certaine.

Il faut donc sortird.e cette situation absurde en
regroupant dans une loi unique tout ce qui a trait aux taux d'intérêt
et à l'usure.

Tel est le but principal du présent projet de loi.

Toutefois, son objet est encore plus large car il assi-
mile au délit d'usure proprement dit toutes les opérations usuraires c'est
à dire celloo qui, sans prendre la forme du contrat de prêt, tendent
à abuser des faiblesses et de l'imprévoyance despersonnes qui ont un
besoin immédiat d'argent et qui pour le satisfaire se pliant aux condi-
tions le8 plus draconiennes.

• • c / •••
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On a remarqué que les usuriers font preuve de beaucoup

dVimagination pour éviter de fairc: appo.ro.îtrel'existence diun prêt
d'argent à intérêts exorbitants. Actuellement deux sortes d90pération
sont couramment pratiquées qui constituent juridique~ent des ventes ou
des cessions de créances mais qui, en fait, reviennent à exploiter
cyniquement coux qui r~cherchcnt des liquidités pour faire face à
certaines dépenses urgentes , importantes relativeuent à leurs ressour
ces •

La premlere de ces opérations usuraires , assez fré-
quente , est dénommé Il bouki Il • Elle consiste à acheter , pour un
prix dérisoire , un objet neuf ( appareil électro-ménager généralement)
à une personne qui vient de IVacheter à crédit et qui, le plus sou-
vent , nten a môme pas encore pris livraison. Par exemple un frigi-
daire de 60 000 francs payable en 6 monsuo.lités par un planton qui
vou t prendre femme lui est assi tôt racheté , parfois même par le
vendeur à crédit, à la moitié de son prix, ce qui convient d'abord
à la victime qui n'a que faire d'un frigidaire mais qui a besoin
immédiatement de 30 000 frRncs • Elle le regrette ensuite de plus on
plus au fur et à mo sur-e que les échéances sont honorées sur sa solde.
Cette pratique plus odieuse oncore que l'usure classique mérite de
tomber sous le coup do la loi pénale •

La seconde de ces opérations , fréquente dans les
milie~~ ruraux , consiste à se faire céder à un prix très bas une
créance qui ne peut être a.mméd Latcmcn t recouvréo auprès d fun débiteur
par ailleurs parfaitul1lent solvable • Le cédant sera par exomple un
pays un qui vient de livrer sa réc 01te aux organismes de comrier'c ialisa-
tion et qui reçoit un bon de paiement qu'il ne peut encaisser Rvant
un certo.in délai •

Pressé de toucher quelque argont il négocio ce Il bon Il

à n '.irapo rt e quel pr-i.x au profit d'un cessionnaire qui nu court aucun
risque mais qui se réserve un confortablo profit sans coramunc mesure
avec le délai du r-oc ouvr-emcrrt de la créance •

Pour lutter contre toutes ces prntiques malhonnôtes~
le Titre 1 renforce les pénalités applicables à l'usure ( art. 1er J.
Ils los etend au Il bouki Il ( [;,rt.2 ) et à la cession de créance abu-
sive ( art. 3 ) qui se trouvent réalisés lorsque l'acheteur ou 10 ces-
sionnaire tirent de liopération un bénéfice supérieur à 10 % de la
valeur de la chose ou de la créJnce , on sus des intérôts au taux
légal lorsque colle-ci n'est pus encore exigible •

Pour éviter que la spéculc:tion ne se manifeste po.r
de nouveCLUX procédés qui échapperaient à la définition de l'usure et
des deux délits nouvellement créés, l'article 6 réprime également
toute opération tendo.nt à réaliser d'uno manière déguisée l'un des
contrats prévus aux trois premiers articles ..
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Dans certaines circonstances l'achat d'un objet ou
d'une créance à un prix inférieur de plus de 10% à leur valeur
pourrait avoir certaines justifications qu'il est impossible de
prévoir. C'est pourquoi l'article 4 enlève tout caractère pénal
à de telles opérations lorsqu'elles auront été autorisées par
le Président du Tribunal de 1ère Instance qui statuera par ordon-
nance motivée.

En principe la victime des délits en acceptant l'opéra-
tion ou en la suscitant devrait être considérée comme coupable
au même titre que le bénéficiaire d'un chèque sans provision qui
l'accepte en connaissance de l'absence de provision. S'il en
était ainsi il n'y aurait jamais de plainte. Or l'intérêt général
consiste ici à intimider les exploiteurs tout en protégeant contre
eux-mêmes les exploités. Aussi est-il prévu à l'article 5 que les
victimes ne peuvent en aUcun cas être poursuivies comme complices.

Sur le plan civil l'article 5 se conforme à l'article 542
du Code des obligations civiles et commerciales qui prévoit la
nullité absolue de la stipulation d'intérêts dans le prêt d'argent
qui n'est pas constaté par un écrit soumis à visa. Ainsi la victime
de l'usure n'est pas liée par la stipulation d'intérêts. Sur ce
point le décret du 22 Septembre 1935 en prévoyant seulement la
restitution des intérêts excessifs par imputation sur les intérêts
normaux ou le capital est en réalité privé de toute véritable sanc-
tion civile. Cette solution plus douce pour l'auteur de l'infrac-
tion a cependant été retenue en cas de bouki ou de cession de
créance abusive.

Il est fréquent que des personnes morales pratiquent systé-
matiquement ou occasionnellement des opérations usuraires. Le plus
souvent la création d'une personne morale n'a d'autre mobile que de
dissimuler une personne physique désireuse d'échapper à sa responsa-
bilité pénale. Par ailleurs les dirigeants d'un Etablissement
déléguent volontiers leur signature à des préposés dans l'espoir
que nul ne tombera sous le coup de la loi pénale, ni eux qui n'ont
pas participé aux actes repréhensible~ ni leurs employés qui sou-
tiennent n'avoir agi que sur ordre. C'est pourquoi l'article 7
désigne comme pénalement responsables tous ceux qui dirigent ou
administrent une personne morale même s'ils ont laissé agir les
personnes relevant de leur autorité ou de leur contrôle, ainsi que
les préposés qui ont volontairement participé à l'acte délictuel
même si, ce fsisant, ils Be bornent à obéir aux ordres reçus. Par
ailleurs la personne morale est solidairement responsable des con-
fiscations et de toutes les condamnations pécuniaires •

.../ ...

Cf loi n°1970/26 du 27 juin 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 4.: -

~nfin l'article 8 prévoit deux sortes de peines complé-
mentaires s'ajoutant à l'empriso~nement et à l'acende :

la fermeture provisoire de l'eatreprise se livrant
aux opérations usuraires pour 1 an ~aximum, qui
devient obligatoire en cas de preoi~re récidive ;
la fermeture définitive e~ cas de secoûde récidive.

la confiscation de la chose faisant l'objet du
bouki qui est facultative mais devie~t obligatoire
en cas de récidive.

+++

+++ + ++++

+++

LE TITRE 2 est consacré à la fixation des taux d'intér@t.

La distinction traditionnelle entre l'intér@t légal et
l'intér@t conventionnel est évidemment naintenue. Elle est d'ailleurs
consacrée par l'article 8 du Code des obligations civiles et com-
merciales qui déclare tenu des intérêts lé~nux, sauf convention con-
traire, tout débiteur de SOBme d'argent mis en deneure de s'exécuter.

Les taux d'intér@t légal ont été maintenus par l'article 9
à 5% en matière civile et 6% en matière comnerciale. Les dispositions
de l'article 7 du décret du 22 Se pt.enb re 1935 sont :Ionc reprises sans
variation. Certains estineront qu'il eOt ét' souhaitRble de prévoir un
taux unique, COP.1!!lepeur le taux d'Ln t.é r ê t coave nt i onne L, Mais d'une
part l'unification à 8% l'an par l'article 541 du Code des obligations
du taux d'intér~t conventio~nel se révèle trop ri~ide et dDit &tre
remplacée par un taux variable selon les co~ditio~s et les risques qui
peuve~t ne ~as @tre identiques en ncti1re civile et en nnti~re cocmer-
ciale et d'autre part il n'existe pas plus de motifs valables de sinpli-
fier. en majorant à 6fo l'intérêt civil qu'en r é dut san t à 5% l'intér@t
commercinl.

1uant nu t~ux d'i~térêt ca~ve~tio~nel fixé de façon simpliste
à un waximum de 8~ pnr l'actuel ~rticle 541 du Code précité, il Mérite
de recevoir une~définiticn plus fine qui tienne conpte de la pratique
assez hypocrite puisqu'à déf~ut de précision dans l~ loi les créanciers
exi~ent des débiteurs un surintérêt sous forne de frais, COG~issions et
autres prétendus débours ou applique~t l'intérêt à l'intéeralité du capi-
tal déjà partielle~lent remboursé ou aux mojorations du capital résultant
de l'indexation.

.../ ...
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C'est pourquoi l'article 10 du présent décret qui constituo
le nouvel article 541 du Code, fixe 2 maxima s'emboimnt l'un dans l'outro
et définit un taux effectif qui englobe tout C9 que le débiteur doit
versor à l'exeption seulerient des impôts et taxes ainsi que des perceptions
pour frais forfaftoirojmof~xés par décret dans certains cas. Il fait un
sort particulier au prêt indexé qui doit être défavorisé puisque le
créancier se garantit contre la dépréciation de la monna~. Il précise
que l'intérêt est calculé en tenant compte des amorti-ssements réalisé
et du capital non indexé. Le plafond absolu du taux de l'intérêt convon-
tionnel fixé à 18% l'an est réduit de moitié en cas de prêt indexé.

Enfin pour respecter le principe de non rétroactivité
des lois plus rigoureuses, qui à valeur constitutionnelle, l'article
12 du présent projet déclare la loi inapplicable au~ contrats en cours
ayant date certaine.j-
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

-:!: -~ -~ -= -:!: -:!:-

3ème LEGISLA'IURE

-~-~-===-

PREaIERE SESSION ORDINAIRE DE 1970

-~-~-

!JI-)
jC A P PO R T

fait au nom

de l'intercommission constituée par la Commission de la Législation,
la Commission des Affaires Etrangères,et<la Commission du Travail

et des Affaires Sociales

sur

le Projet de loi N° 21/70 relatif à la répression des opérations
usuraires et aux taux d'intérêts et abrogeant et remplaçant

l'article 541 du Code des Obligations Civiles et Com-
merci ales.

par Cournba N'Doffène DIOUF

Rapporteur.
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Monsieur le président,
Mes chers collègues,

Comme vous le savez,depuis les temps immémoriaux,
je veux dire au lendemain même de l'organisation des hommes en société
dynamique, l'usure qui est la stipulation dans un prêt d'argent d'un
intérêt abusif n'a jamais cessé de heurter la conscience.

C'est ainsi qu'à l'aube des religions révélées et
de la Constitutton des Etats, un consensus général s'est spontanément
dégagé pour condamner de façon péremptoire l'usure sous toutes ses
formes.

Au Sénégal, le droit commun des taux d'intérêt
et de la répression de l'usure était constitué,jusqu'à la mise en
vigueur en 1967, de la loi portant Code des Obligations Civiles et
Cèmmerèiales~ par le décret du 22 Septembre 1935.

En effet, les articles 541 et 542 du Code ont
implicitement abrogé les articles 2 et 3 du décret de 1935 relatifs
à la sanction civile de l'usure et aux taux maximum de l'intérêt
conventionnel en matière commerciale. Du coup, ce taux maximum d'inté-
rêt conventionnel uniformément fixé à 8 % l'an ne correspondait plus
à la définition donnée par l'article 3 du.décret alors que l'incrimi-
nation de l'usure en matière commerciale étai t toujours énoncée par
l'article 4 du même décret par référence a une définition périmée -
Autrement dit, le Code des Obligations en son article 541, en abrogeant
le décret de 1935 a modifié le taux d'intérêt en omettant de donner
une nouvelle définition de l'usure, une nouvelle Ic-rmulation du délit
à réprimer.

C'est pourquoi le maintien des deux textes n'auto-
rise plus l'exercice de poursuites pénales parceque, à chaque fois que
l'intérêt conventionnel dépasse le taux de 8 % de l'article 541, le
délit d'usure qui seul permet pénalement des poursuites, reste quant
à lui.réprimé par l'article 4 du décret par référence à un taux autre-
ment défini, ce qui non seulement emport~ l'impossibilité de combiner

../ ...
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les dispositions des deux sources de droit maia, au surplus,une telle

combinaison se heurterait au principe du droit pénal qui ne conçoit

pas l'existence d'une peine sans délit préalable.

Monsieur le Président1 mes chers collègues, face

à une situation aussi absurde, Le Gouvernement devait réagir en fondant

dans un texte unique tout ce qt:d a trait aux taux d'intérêt et à

l'usure; c1est l'objet principal du présent projet de ~oi soumis à

votre examen.

Toutefois, d~vant les pratiques odieuses aux-

quelles se livrent de petits preteurs et aailJ.eurs de fonds sans

scrupules qui, sous le manteau de rendre des se r-v.i ce s aux petites

gens, s'enrichissent sans cause au détriment de ces dernières, l' obj êt

de la loi est rendu plus large dans la mesure 0-).je cite "il assimile ~1,

au dél i t d'usure proprement dit toutes les opérations usuraires

c'est-à-dire celles qui, sans prendre la 10rmê dQ contrat de prêt,

tendent à abuser des faiblesses et de l'irnprévoyanc_ des pe:,:,sonnes

qui ont un besoin immédiat d ' argent et qui pou:' le sat i sf a'i i-e se

plient aux conditions les plus draconiennes.

Au rang de ces opérations couramment pratiquées

qui constituent juridiqueme;:-:: des vent es ou des cessions de créances

mais qui, en fait, reviennent à exploiter cyniquement ceux qui

recherchent des l iquidi tés pour faire ra,:e à cerc a'i.ne s ciépenses ur-

gentes, il convient de citer le "bouki ", Il consiste à acheter "pour

un prix dérisoire, un objet neuf à une personne qA~.vdent de l'acheter

à crédit et qui, le plus souvent, n'en a memepar encore pris livraisonlt,

C1est l'exemple classique GUfrigidaire de 60.000
payable en six mensualités par un planton qui ,n;:-::ut prendre femme et

qui lui est aussitet racheté, parfois mêmepar le vendeur à crédit, à

la moitié de son prix, ce qui convient d t abord à la victime qui n'a

que faire d'un frigidaire mais qui a besoin immédiatement de 30.000 Frs.

Je sais que vous serez dl avis qu'une telle pratique plus odieuse que

l'usure classique mérite de tomber sous le COUp,de la loi pénale .

. ./ ...
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La seconde de ces opérations se pratique au niveau
des coopératives villageoises, elle consiste à se faire céder à un
prix très bas une créance qui ne peut être immédiatement necouvrée
auprès d'un débiteur solvable comme l'Etat. Poussé par le besoin ur-
gent, le paysan cédant négocie son "bon" à vil prix au profit d'un.
cessionnaire qui, sans courir le moindre risque, se réserve un confor-
table profit sanscommune mesure avec le délai de recouvrement.

Pour lutter contre toutes ces pratiques qui, non
seulement sont malhonnêtes, mais au surplus sont antinationales parce-
que p~ongeant le pays dans une paupérisme incompatible avec tout
développement économique, le titre 1 de la loi renforce les pénalités
applicables à l'usure (article t er}. Il les étend au "bouki " (article 2)
et à la cession de créance abusive (article 3) qui se trouvent réali-
sés lorsque l'acheteur ou le cessionnaire tire de llopération un
bénéfice supérieur à 10 % de la valeur de la chose ou de la créance,
en sus des intérêts au taux légal lorsque celle-ci nJe st; pas encore
exigible.

Monsieur le Président, mes chers collègues, vous
aurez ~o-elt· avec raison que contrairement à 1a règle habituelle en
matière de poursuites pénales, le texte assure délibérément l'impunité
à la victime du "bouki," avec le seul buttoir deû a "Fraus omnia cor-
rumpi t;" à chaque fois que 1 ropération est ex(Î\1~tEl. de toutes manoeuvres
frauduleuses de sa part de nature à trci;:;nperla bonne foi de l'acheteur.
Cette impunité qui heurte de prime abord certains esprits est dictéene quepar le souci du Gouvernement do/'perme t t r-e/ la seule poursui te de celui
qui a acheté à vil prix l'objet j il s'agit d'un texte de dissuasion
des contrevenants éventuels. Ïl importe d'intimider les exploiteurs
tout en protégeant contre eux-mêmes les exploités.

Pour mettre un terme à l'intélligence dévastatrice
de certains spéculateurs qui parviennent toujours à contourner la loi.
Voilà que par delà l'usure et les deux délits nouvellement crées,
l'article 6 de la loi réErim~ égàlement toute opération tendMt à

réaliser d'une manière déguisé0 l'un des contrats ••.••••••••••••.••

. ·1·, ..
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prévus aux trois premiers articles. Il est cependant prévu, compte
tenu du fait que dans certaines circonstances l'achat d'un objet ou
d'une créance à un prix inférieur de plus de 10 % à leur valeur
pourrait avoir certaines justifications qu'il est impossible de prévoir,
des atténuations à la rigueur du texte. C'est pourquoi l'article 4
enlève tout caractère pénal à de telles opérations lorsqu'elles auront-
été autorisées par le Président du Tribunal de 1ère Instance qui
statuera par ordonnance.

L'article 4 stipule également que les articles 2
et 3 ne sont pas applicables aux ventes et cessions organisées .xnr

contrelées par l'autorité publique.
Après lâ -responsabilité des personnes physiques~'~-

ie' texte entend -égàH~rttent s'appliquer aux personnes morales qui prati-
quent systématiquement ou occasionnement des opérations usuraires.

Toute personne morale étant nécessairement repré-
sentée par des personnes physiques, l'article 7 déroge volontairement
à la règle habituelle de la responsabilité du fait d'autrui qui n'est
admise qu'en matière civile pour slappliquer en matière pénale aux
directeurs, et préposés des sociétés commerciales - Il est également
précisé que la personne morale est solidairement responsable des con-
fiscations et de toutes les condamnations pécuniaires.

Quant à l'article 8, il prévoit, outre les peines
d'emprisonnement et d'amende, des peines complémentaires comme la
fermeture provisoire de l'entreprise et la confiscation de la chose
faisant l'objet du "bouki".

L'article 9 du titre II fixe les taux d'intéret
légal à 5 % en matière civile et 6 % en matière commerciale sans la
moindre variation. L'inovation n'intervient qu'au niveau du taux d'in-
térêt conventionnel qui va passer de 8 % à 18 % dans lesquels il faut
comprendre les frais, commissions, agios et commissions de tous ordres -

Toutefois, le plafond absolu du taux de l'intéret conventionnel fixé
à 18 % l'an est réduit de moitié en cas de pret indexé.

. ./...
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Monsieur le président, mes chers collègues, comme
vous aurez pu le constater, l'article 10 qui remplace l'article 541
fixe deuxmaximasd'emboitant l'un dans l'autre et définit un taux
effectif qui englobe tout ce que le débiteur doit verser à l'exception
seulement des impOts et taxes ainsi que des perceptions pour frais
forfaitairement fixés par décret. Il fa~t un sort particulier àu prêt
indexé qui doit être dé~avorisé puisque le créancier se garantit
contre la dépréciation de la monnaie.

Face à la calamité que constitue l'usure pour le
pays mais conscients également de la douloureuse situation des petits
salariés et retraités sénégalais, les conseillers membres de l'inter-
commission ont formulé un certain nombre de voeux au rang desquels
je citerai

1°/- la mise sur pied de "Monts de piété", d'un
organisme de crédit de l'Etat pour aider au petit équipement et consen-
tir des avances sans intérêts aux attributaires de pensions de retrai-
tes, d'invalidité et de vieilesse pour les mettre à l'abri de certains
b•• e&nsprtlssent. d' argent.

2°/ - Le paiement mensuel et non plus tI:'1ma.s.biel
dwa'penaiDns de retraite par le Centre comptable Peytavin qui, de
l'avis de tous les commissaires, ne fonctionne pas actuel:ëement à

temps plein. Il est évident que l'adoption d'une telle mesure empor-
tera la modification correspondante de la loi sur les pensions civiles
et militaires.

Le Gouvernement a pris acte des voeux exprimée
par les Commissaires et s'est engagé de les transmettre aU département
compétent pour décision éventuelle.

Certains commissaires se sont pqséa la question
11'1'4 de l'application du texte à la SOGECA qui, incontestablement
pratique l'anatocisme en cas de demande de prorogation des échéances
du crédit consenti, c'est-à-dire qu'elle applique, en ce cas, le nouveau

taux d'intérêt sur la totalité de la Somme représentée par le capital
et l'intérêt annuel échu réunis.

. .1 ...
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D t autres commissaires ont posé le problème de:-l1:à'p.p4.i-
cation du texte aux taux d'intérêt usuraire pratiqué par ItO.N.C.A.D.
~~ matière de dettes de semences agricoles.

Le Gouvernement a également donné tous les apaise-
ments nécessaires en précisant que la SOGECA comme toutes les autres
sociétés de crédi t ou organismes g.imfla~.8 sont visés par les
nouvelles dispositions de la présente loi. Une seule exception étant
prévue à l'article 4 au profit des ventes et cessions de créances
organisées du cont r-ùl é es par l' autori té publique, ce qui est précisé-
ment le cas de l'O.N.C.A.D.

Les Commissaires a~ant constaté que sur les places
du Sénégal le maxima des taux d'intérêt appliqués en matière conven-
tionnelle oscillent entre 11,5 % et 12 % ont estimé que rien ne justi-
fie la hardiesse du mode de calcul qui a conduit à fixer à 18 % le seuil a
à partir duquel l'on tombe dans le cas de l'usure. C'est ainsi que
pour concilier le danger de légaliser la pratique de taux d'intérêts
excessifs pouvant aller jusqu'à 18 % et le souci d'asseoir une poli-
tique favorable de crédit dans le pays, ils ont, adopté un amendement
ramenant à 15 % le taux maximum de l'intérêt conventionnel.

Monsieur le président, mes chers collègues, compte
tenu de l'importance capitale que re~t le texte soumis à votre haute
appréciation, votre intercommission constituée par la Commission de
la LégiSlation, des Affaires Etrangères àu Travail et des Affaires
Sociales vous recommande, sous le bénéfice de l'amendement de fond
dont il a été fait mention dans le rapport et concernant le maximum
du taux de l'intérêt conv~~tionnel, d'adopter massivement le texte
proposé.-
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Un Peuple - Un But - Une Foi

LOI N~70 - 026---~
relative à la répression des opérations
usuraires et aux taux d'intérêt et
abrogeant et remplaçant l'article 541
du code des obligations civiles et
commerciales

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit :

TITRE l
ne la répression des opérations usuraires •

ARTICLE pm.UER .-
Est puni d'un empri,8onnement de 2 mois à 2

ans et d'une amende de 36 000 à 2 millions de francs pouvant.être
portée au quintuple des intérêts excessifs stipulés ou de l'une
de ces deux peines seulement quiconque pr&r,'j\à un taux effectif
global supérieur au taux maxWillumde l'intérêt conventionnel ou
apporte scie~~ent son concours même indirect à la conclusion
d'un tel prêt ou d'un prêt dont le taux d'intérêt deviendrait
excessif du fait de ce concours •

Sont assimilés à des prêts les crédits consen-
tis à l'occasion des ventes à tempérament •

La prescription de ltact~an publique court à
compte.r du jour de la dernière perception, soit d'intérêt ,soit
de capital •

ARTICLE 2 .- Est puni des mêmes peines Quiconque rachète sciem'-
ment une chose mobilière s qutil. ait6tél ou non le vendeur i:nîtia~
de cette chose , à un prix inférieur de plus de 10 % au prix
que la chose a été payée par celui qui la cède ou au prix que
celui-ci s'est engagé à payer, déduction faite dans ce dernier
cas des charges du crédit •

Est toutefois licite le prix qui n'est pas infé-
rieur de plus de 10 % au prix auquel se vendrait la chose sur
le marché ou au prix règlementaire •

ARTICLE J .- Est puni des mêmes peines , quel que soit le mode·
de cession de la créance , tout cessionnaire à titre onéreux
d'une créance non litigieuse contre un débiteur solvable lors-
que le pr:tx de cession est inférieur de plus de 10 % au montant
de la créance diminué éventuellement des inté~ts au taux légal.courant du jour de la cession à la date d!exigibilité de la
créance.

•..1•.•. -
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ARTICLE 4.- Il n'y apas de délit lorsque les acquisitions ou cessions
visées aux articles 2 et 3 ont été autoris8es OU validées par ordon-
nance mltivée du Président du Tribunal de prémière instance saisi par
requête écrite,

En cas de refus diautorisation, l'appel est porté
devant la Cour par déclaration au greffe de celle-ci dans les 15 jours
de la notification de l'ordonnance au requérant.

Les articles 2 et 3 ne sont applicables ni aux ventes
de biens meubles, ni aUx cessions de créances organisées OU contrOlées
par l'autorité publique.

ARTICLE 5.- La victime du délit prévu à l'article premier ne peut en
aucun cas être poursu1v1e comme complice. Elle n'est pas liée par la
stipulation même réduite aU taux licite,

La victime de l'un des délits prévus aUX articles 2
et 3 ne peut en aUcun cas être poursuivie comme complice. A titre de
dommages - in~érêts elle a droit au complément du prix licite minimum.

ART~ÇLE 6.- Quiconque apporte sciemment, de quelque manière et à quelque
titre que ce soit, directement OU indirectement, son concours à toute
opération dont le but démontré serait de réaliser d'une manière dégui-
sée l'un des contrats visés aux articles 1, 2 et 3 sera puni des peines
prévues à l'article premier.

4R!ICLE 7.- Sont pas~ibles des peines prévues à l'article premier ceux
qU1, chargés à Un titre quelconque de la direction OU de l'administra-
tion de toute entreprise, société, association, coopérative, collecti-
vité ou toute autre personne morale contreviennent personnellement OU
laissent sciemment, et dans le cadre des liens de subordination qui
les régissent, toute personne soumise à leur autorité OU à leur con-
trOle contrevenir aUx dispositions des articles 1, 2, 3 oU 6.

Sont passibles des mêmes peines ceux qui à l'occasion
et en raison de leUr participation à un titre quelconque à l'activité
de toute entreprise, société, associations, coopérative, collectivité
ou toute autre personne morale, contreviennent en connaissance de
cause aUx mêmes dispositions par un fait personnel ou même en exécu-
tion d'ordres reçus.

L'entreprise, la société, l'association, la coopéra-
tive.la collectivité ou toute autre personne morale répond solidaire-
ment des amendes, confiscations, frais, dommages intérêts et de toute
condamnation pécuniaire prononcée contre ses dirigeants, préposés et
collaborateurs en application des dispositions précédentes.

ARTICLE 8.- Le Tribunal peut ordonner la confiscation de la chose
mobilière ayant servi à commettre le délit prévu à l'article 2. La
confiscation est obligatoire en cas de récidive.

Le tribunal peut également prononcer pour un an
maximum la fermeture de l'entreprise qmi se livre, quels que soient
sa forme et son statut, à l'une des activités réprimées par les arti-
cles 1, 2, 3 et 6jla fermeture temporaire est obligatoirement pronon-
cée en cas de première récidive et la fermeture définitive en cas de
seconde récidive.

../...
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En cas de fermeture la situation du personnel de
l'Entreprise est réglée et toute infraction à cette disposition du
jugement punie conformément aUx troisième, quatrième et sixième alinéas
de l'article 59 de la loi nO 65-25 dù 4 Mars 1965 sur les prix et les
infractions à la législation économique.

TITRE II

Des taux d'intérêts

ARTICLE 9.- Le taux de l'intérêt légal est fixé à 5% l'an en matière
civile et à 6% l'an en matière commerciale.

ARTICLE 10.- L'article 541 du Code des obligations civiles et com-
merciales est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

"1ili1'IC1JL541..- (taux de l'intérêt)

"La stipulation d1intérèts doit être écrite. Les parties
"fixent conventionnellement le taux de lJintérêt

"En toute matière le taux effectif global d'intérêt conven-
tionnel, à peine de nullité absolue de la stipulation, ne
"peut dépasser de plus du quart le taUx effectif moyen pra-
"tiqué aU cours du trimestre précédent par les banques et
"établissements financiers agréés pour les opérations de
"même nature comportant des risques analogues sans pouvoir
"jamais excéder 15% l'an ou 8% en cas de prêt indexé.

"Le taux effectif d'intérêt est calculé en tenant compte des
"frais, commissions et rémunérations de toute nature même
"justifiés par des débours réels 01..1. versés à des tiers et,
"s'il y a lieu, des modalités d'amortissement échelonné du

"prêt; en cas d'indexation licite du prêt le taux effectif
"est apprécié Sans tenir compte des majorations de rembour-
"sement du capital résultant des variations de l'indice.

"Toutefois, n t en tr-errt pas dans le calcul du taux effectif
"d'intérêt:

/1 _ les ârnpê ts et taxes payés à l 1 occasion de la conclusion
"des contrats OU de l'accomplissement des services rendusllj

" - pour certaines catégories d'opérations comportant par
"nature des frais fixes élevés, les perceptions forfaitaires
"autorisées dont les montants seront déterminés et publiés
"par l' awt or-i té administrative compétente".

IJ..IRE l.J:.I
Dispositions finales

ARTICLE 11.- Sont abrogées toutes dispositions contraires et notamment
le décret du 22 Septembre 1935 relatif aU délit d'usure et fixant le
taux de l'intérêt légal et le taUx maximum de l'intérêt conventionnel .

../ ...
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ARTIQLE 12 .- La présente loi n'est pas applicable aux contrats
en cours ayant date certaine •

La présente loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.
Fai t à DAKAR, le 27 J'tJ!N 1970

Par le Président de la République
le Premier M~~.nist.re

/~\\1 V \ A) \1 ,.-.-
~.~~

Abdou DIOUF---------

J

Cf loi n°1970/26 du 27 juin 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




